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CONVENTION  DE  MISE  A  DISPOSITION  DE  PERSONNEL     :  AGENTS  DE  POLICE
MUNICIPALE

Suite à une carence constatée du service contrôle de stationnement à Doué-en-Anjou liée au départ du
seul agent de police municipale assermenté, Monsieur le Maire de Doué-en-Anjou a sollicité la Ville de
Saumur pour une mise à disposition partielle des agents de police municipale jusqu'au recrutement d'un
nouvel agent.

Il est donc proposé de mettre en place une convention de mise à disposition du service de la police
municipale de Saumur avec la Ville de Doué-en-Anjou pour répondre à une nécessité de surveillance du
périmètre de la zone bleue dans le centre de la commune de Doué-en-Anjou. 

Le personnel du service de la police municipale est mis à disposition de la commune de Doué-en-Anjou
jusqu'au 30 avril 2019 et intervient sur un temps de deux fois 10h par semaine (en binôme).

Le personnel mis à disposition demeure statutairement employé par la commune de Saumur. 
La Ville  de Saumur  verse aux agents  la  rémunération  correspondante  à  leur  grade ou leur  emploi
d'origine. En revanche, les agents sont indemnisés directement par la commune de Doué-en-Anjou pour
les frais et sujétions auxquels ils s'exposent dans l'exercice de leurs fonctions.

La Ville de Doué-en-Anjou s'engage à rembourser à la Ville de Saumur les charges de fonctionnement
engendrées par la mise à disposition des agents de police municipale.
Le remboursement par Doué-en-Anjou est effectué à la fin de la période de mise à disposition, sur 
émission d'un titre de recettes de la commune de Saumur. Ce remboursement inclut les charges de 
personnel, les frais assimilés, les charges en matériel divers, de véhicules et frais assimilés.

Au vu de ce qui précède, il est donc proposé au Conseil Municipal :

-  d'  AUTORISER Monsieur  le  Maire  de la  Ville  de  SAUMUR ou son  représentant  à  signer  la  dite
convention de mise à disposition ainsi que tous les avenants ou toute pièce se rapportant à cette affaire.

La Directrice,

Signé

L’Adjointe déléguée,

Signé

Valérie TEXIER Géraldine LE COZ
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